
COMMUNE DU FRENEY D’OISANS   

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS    

DU CONSEIL MUNICIPAL   
 

Séance du 09/01/2025 
Nombre de membres en exercice : 11 Présents :  10         
Votants : 10 Contre : 0  Abstention : 0 Pour : 10 

 

Délibération N° 2025 – 01 : DEMANDE D’AIDE AU TITRE DE LA MESURE 207 DU 

PROGRAMME REGIONAL FEADER Auvergne Rhône Alpes 23-27 INTITULE 

« AMELIORER LES CONDITIONS DES ELEVEURS EN ESPACE PASTORAL »  

 
L’an deux mille vingt-cinq et le neuf janvier à 20  heures, le Conseil Municipal, convoqué le 31 décembre 

2024, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de 

Christian PICHOUD, Maire 

Étaient présents : PICHOUD Christian, OUGIER Jean-Patrick, JOUFFREY Camille, OUGIER Isabelle, 

PISTOLET William, MAYET Christelle, JOUFFREY Camille, GUITHON Bernard, CROUZET 

Louisette, DUSSERT Sandrine, DIEUDONNE Laurent 

Étaient absents et excusés : , DUSSERT Cédric 

Pouvoirs :  Néant 

Secrétaire de séance : Jean Patrick OUGIER  

 

 

Le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’il convient d’engager pour l’aménagement des alpages les 

travaux suivants : Aménagement intérieur et extension du chalet du SELA. 

Le programme de ces travaux, dont le coût éligible est estimé à 74 184 euros, sera inscrit au titre de 

l’année 2025. 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité,  

• DECIDE d’engager cette opération et sollicite à cette fin une aide financière la plus élevée 

possible, conformément au plan de financement de la demande d’aide et dans la limite des taux 

de financement autorisés, auprès des différents bailleurs : 

- Europe - Conseil Régional Auvergne Rhône-Alpes - autres - 

• SOLLICITE l’autorisation de commencer les travaux avant l’octroi de la subvention. 

• DONNE  pouvoir au Maire pour signer tous les actes et toutes les pièces nécessaires de la 

demande de subvention en faveur du pastoralisme volet aménagement pastoral. 

LE MAÎTRE D’OUVRAGE S’ENGAGE À CONSERVER LA VOCATION PASTORALE DES TRAVAUX ENGAGÉS 

PENDANT AU MOINS 10 ANS ET À SE SOUMETTRE AUX CONTROLES, Y COMPRIS SUR PLACE. 

 

 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus,  

 

Le Maire,  

P ICHOUD Christian   


